
République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 23 mars 2018

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 19/03/2018
L'an deux mille dix-huit et le vingt-trois mars l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Madame Damienne VILLAUME

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER

Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE

Excusés:

Absents:  Frédéric THOMAS

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Changement de grade d'un agent technique - 2018_024
Le Conseil municipal de Thiaville-sur-Meurthe décide:

- de saisir le Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale qui se
réunira le 11 juin 2018 et de lui soumettre l'avancement de grade d'un agent, soit un taux de promotion de
100 A/C 2018,

- Cet avancement est souhaité pour le 1er juillet 2018  et entrainera ipso facto:
  - la suppression du poste d'adjoint technique territorial
  - Qualité statutaire: Titulaire

- Le grade d'avancement souhaité est: Adjoint technique territorial principal de 2ème classe avec les
nouveaux indices: IM343 IB: 372, pour 35 heures hebdomadaires.

L'agent conservera son indemnité d'administration et de technicité votée par le conseil municipal du 4
mars 2011 et attribuée par arrêté du 15 mars 2011 ,versée mensuellement.

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,
 Vittore PETTOVEL, Maire
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